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Afin de favoriser la transmission des exploitations agricoles et l’installation de nouveaux 
agriculteurs, plus particulièrement les jeunes voulant s’installer hors cadre familial, les exploitants 
doivent  faire connaître leur intention de cesser leur activité. 
Pour cela, les exploitants doivent remplir un formulaire : la Déclaration d’Intention de 
Cessation d’Activité Agricole (DICAA) . 
 

Présentation du formulaire  
 
Dans les 24 mois  qui précèdent l’âge requis pour sa retraite, chaque agriculteur reçoit de la 
caisse de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) une DICAA. 
Ce document, doit permettre 
d’identifier : 
 
 

- l’agriculteur  : nom, 
adresse, coordonnées 
téléphoniques ; 

 
- les caractéristiques de 

l’exploitation  : forme 
juridique, superficie 
exploitée, mode de 
détention du foncier et des 
bâtiments, types de 
productions ; 

 
- le devenir de 

l’exploitation  : date de 
cessation envisagée, 
existence d’un repreneur 
pour tout ou partie de 
l’exploitation, souhait de 
vendre ou louer une partie 
du foncier détenu par 
l’exploitant. C’est sur ce 
formulaire que l’exploitant 
déclare s’il envisage de 
garder une parcelle de 
subsistance , ou bien 
demander une 
autorisation temporaire 
de poursuite d’activité . 
 

 
 
 
Ce formulaire rempli doit être  renvoyé à la Chambre d’agriculture dans les 18 mois  au 
moins avant le départ prévu en retraite. Ensuite, un conseiller d’entreprises prend contact 
avec l’agriculteur. Des copies de ce dossier sont transmises à la SAFER, à la DDTM 
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer) ainsi qu’à l’exploitant. Le dossier est 
alors présenté en Commission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA), afin 
d’informer les autorités administratives ainsi que la profession agricole, du souhait de 
l’exploitant quant au devenir de l’exploitation. 
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Utilité de la DICAA  
 
Par ce formulaire, l’agriculteur doit informer du devenir de l’exploitation. Ce document peut 
être nécessaire selon les projets envisagés. 
 
Un document obligatoire pour demander la parcelle d e subsistance 

Une parcelle de subsistance est un lopin de terre que tout exploitant agricole (propriétaire ou 
fermier) peut continuer d’exploiter pour ses besoins personnels et familiaux quand il cesse 
son activité, sans perdre ses droits à la retraite (voir fiche « Cumuler retraite agricole et 
activité professionnelle »). La superficie de cette parcelle doit rester inférieure au 1/5ème de 
la Surface Minimum d’Installation. 
La demande de conservation de cette parcelle doit être signalée lors du renvoi du formulaire 
DICAA à la Chambre d’agriculture. La demande est alors transmise à la DDTM pour 
présentation en CDOA. En cas d’absence de déclaration d’intention préalable, le préfet peut 
refuser  à l’exploitant l’autorisation de conserver la parcelle de subsistance. 

Attention , tout revenu dégagé par la parcelle de subsistance est soumis à l’imposition sur 
les bénéfices agricoles. De plus, tout acte de production sur une parcelle de subsistance 
supérieure à 1/8ème de SMI générant un revenu oblige à payer une cotisation de 
solidarité  non génératrice de droits à la MSA.  
 
Un document obligatoire  pour demander une autorisa tion temporaire de poursuite 
d’activité 

Il est possible de cumuler ses droits à la retraite avec le maintien d’une activité agricole sous 
certaines conditions (voir fiche « Cumuler retraite agricole et activité professionnelle »). Pour 
cela il faut demander une autorisation temporaire de poursuite d’activité. Cette demande 
s’effectue auprès de la MSA, quelque mois avant le moment où vous faites valoir vos droits 
à la retraite. Vous devez en parallèle contacter le conseiller de la Chambre vous ayant 
accompagner sur la DICAA, qui vous envoie un dossier à remplir et à lui retourner. Ce 
dossier sera ensuite envoyé à la DDTM pour présentation en CDOA. Si le dossier reçoit un 
avis positif, une décision préfectorale est alors envoyée à la MSA, qui liquidera vos droits à 
la retraite, bien que vous n’ayez pas cessé votre activité. 

Comme pour la parcelle de subsistance, en cas d’absence de déclaration d’intention 
préalable, le préfet peut vous refuser  l’autorisation temporaire de poursuite d’activité 
cumulée avec votre retraite. 

Attention , la poursuite de l’activité implique le maintien du statut d’exploitant redevable des 
cotisations sociales MSA, ainsi que de l’imposition des bénéfices agricoles. 
 

Un document utile pour trouver un repreneur  

L’objectif de cette déclaration est également de rapprocher cédants, propriétaires sans 
repreneurs et d’éventuels candidats à la reprise. La Chambre d’agriculture peut à réception 
de la DICAA proposer à l’exploitant sans repreneur de l’inscrire sur le Répertoire 
Départemental à l’Installation (RDI). Ce répertoire est au service des candidats à la reprise 
et des cédants sans successeur. Sa vocation est de faciliter la mise en relation entre ces 
publics. L’inscription sur ce répertoire n’est pas obligatoire. 

C’est ce répertoire, qui permet de favoriser la transmission des exploitations agricoles et 
l’installation de nouveaux agriculteurs voulant s’installer hors cadre familial 
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